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   DOCUMENT D'ENTRÉE EN RELATION




La présente fiche (D.E.R) est un élément essentiel de la relation entre le client et son conseiller. Elle résume toutes les informations légales que le conseiller doit avoir communiquées au client dès l’entrée en relation.
Vous avez choisi de confier la mission de vous assister à un professionnel réglementé et contrôlé, vous devez donc garder en mémoire les éléments suivants :

L’entreprise

Dénomination : MF Intermediation Conseil
Sigle : MFIC
Siège social : 603 chemin du Bénas - 83560 RIANS
SIREN : 489 746 826
APE : 6622Z
Type : SARL au capital de 3825 €

Protection des données à caractère personnel du client

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par M Alain MERLIN, pour les activités de MF Intermediation Conseil.
Elles sont conservées pendant 5 ans après l’arrêt de la relation et sont destinées à MF Intermediation Conseil et ses partenaires.
Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès, d’opposition et de portabilité des données vous concernant et les faire rectifier en nous contactant par voie postale à l’adresse suivante : MF Intermediation Conseil, 603 chemin du Bénas - 83560 RIANS.
Vous pouvez également introduire une réclamation au sujet du traitement de vos données auprès de la CNIL - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07

Statuts légaux et Autorité de tutelle

Votre conseiller est immatriculé au Registre Unique des Intermédiaires en Assurance, Banque et Finance (ORIAS) sous le numéro d’immatriculation 07005612. Vous pouvez vérifier cette immatriculation sur le site internet ORIAS : https://www.orias.fr/welcome au titre des activités réglementées suivantes :
· CIF (Conseiller en Investissements Financiers) susceptible de fournir des conseils en investissements de manière non-indépendante, enregistré sous le numéro E 001558 auprès de l’Association Nationale des Conseils Financiers CIF (ANACOFI-CIF), association agrée par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) sise 17 Place de la Bourse, 75082 Paris Cedex 02 (www.amf-France.org). L’activité de CIF est contrôlable par l’AMF.
· IAS (Courtier d’assurance ou de réassurance) Type C, niveau 1. Adhésion à l’association agrée : Anacofi-Courtage. L’activité de COA est placée sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sise 4 Place Budapest, 75436 Paris cedex 09 (http://www.acpr.banque-france.fr/accueil.html). 
· IOBSP (Courtier en opération de banque et service de paiement). Adhésion à l’association agrée : Anacofi-Courtage. L’activité de COBSP est placée sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) sise 4 Place Budapest, 75436 Paris cedex 09 (http://www.acpr.banque-france.fr/accueil.html).







Votre conseiller dispose, conformément à la loi et au code de bonne conduite de l’ANACOFI-CIF, d’une couverture en Responsabilité Civile Professionnelle suffisante couvrant ses diverses activités. Ces couvertures sont notamment conformes aux exigences du code monétaire et financier et du code des assurances.
Couvertures souscrites auprès de QBE sous le numéro de police : ICAP0001683.

Pour des montants de RC professionnelle suivant :
· 3 000 000€ par sinistre et 3 000 000€ par période d’assurance pour les opérations d’Intermédiation en Assurance
· 300 000€ par sinistre et 600 000€ par période d’assurance pour l’activité de Conseil en Investissements Financiers
· 1 000 000€ par sinistre et 1 600 000€ par période d’assurance pour l’activité intermédiaire en Opérations de Banque et Services de Paiement
· 150 000€ par sinistre et 300 000€ par période d’assurance pour l’activité de démarcheur bancaire
· 300 000€ par sinistre et 600 000€ par période d’assurance pour l’activité de démarcheur financier

De plus, votre conseiller s’est engagé à respecter intégralement le code de bonne conduite de l’ANACOFI-CIF disponible au siège de l’association ou sur www.anacofi.asso.fr.

Notre cabinet va prendre en compte dans son processus de sélection des instruments financiers qui vont vous être proposés, les facteurs de durabilités tels que : des questions environnementales, sociales et personnel, les respects des droits de l’homme et la lutte contre la corruption et les actes de corruptions 
Liste non exhaustive des Partenaires et Fournisseurs

Votre conseiller a fait le choix de ne pas être indépendant et accepte de recevoir des rétro commissions.
	Nom
	Nature
	Type d'accord
	Rémunération

	123 IM
	Société de Gestion
	Démarchage/Courtage assurance
	Commissions

	Sélencia
	Plateforme assurance
	Courtage assurance
	Commissions

	Alto Invest / Eiffel Invest
	Société de Gestion
	Démarchage/Courtage assurance
	Commissions

	April
	Plateforme assurance
	Courtage assurance
	Commissions

	Axa - Thema
	Plateforme assurance
	Courtage assurance
	Commissions

	April Patrimoine
	Plateforme assurance
	Courtage assurance
	Commissions

	Cardif
	Plateforme assurance
	Courtage assurance
	Commissions

	A Plus Finance
	Société de Gestion
	Courtage
	Commissions

	Oddo BHF
	Banque privée
	Démarchage/Courtage assurance
	Commissions

	
	
	
	

	Sofidy
	Société de Gestion
	Courtage
	Commissions

	Unep
	Plateforme assurance
	Courtage assurance
	Commissions



   La liste des autres partenaires sera transmise sur simple demande du client.





Mode de communication : 

Les modes de communication utilisés entre le CIF et le client sont : les appels téléphoniques et sms, les appels et sms sur WhatsApp, l’envoi de mails, de courriers postaux en lettres simples ou recommandées avec accusé de réception, site internet et les réseaux sociaux.


TRAITEMENT DES RÉCLAMATIONS
(Article 325-23 du RGAMF et recommandation – procédures ACPR du 9 MAI 2022

MODALITÉS DE SAISINE DE L’ENTREPRISE
Pour toute réclamation votre conseiller (ou le service réclamation de l’Entreprise) peut être contacté selon les modalités suivantes :
Par courrier : ………………………………………….
Par tél/ fax : …………………………………… ou par mail :………………………………..
Traitement des réclamations :
Votre Conseiller s’engage à traiter votre réclamation dans les délais suivants :      
        ⮚      Dix jours ouvrables maximum à compter de l’envoi de la réclamation, pour accuser réception, sauf si la réponse elle-même est apportée au client dans ce délai ;
        ⮚      Deux mois maximums entre la date d’envoi de la réclamation et la date d’envoi de la réponse au client. 

	Saisir un médiateur :

	I - Médiateur compétent litiges avec une entreprise :
Médiateur de l’Anacofi
92 rue d’Amsterdam
75009 Paris
II - Médiateurs compétents litiges avec un consommateur :
Pour les activités de CIF
Mme Marielle Cohen-Branche 
Médiateur de l'AMF 
Autorité des Marchés Financiers
17, place de la Bourse
75082 Paris cedex 02
https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur-de-lamf/votre-dossier-de-mediation/vous-voulez-deposer-une-demande-de-mediation

	Pour les activités d’assurance
La Médiation de l’Assurance
TSA 50110
75441 PARIS CEDEX 09
https://www.mediation-assurance.org/Saisir+le+mediateur	                                   
 
Pour les activités d’IOBSP et Immobilières*
Médiation de la consommation - ANM Conso 
2 rue de Colmar                                                                                
94300 VINCENNES
https://www.anm-conso.com/page-saisine.php





								





Mode de Rémunération et Facturation du professionnel

· Rémunération via des commissions
Le client est informé que pour tout acte d’intermédiation, le conseiller est rémunéré par la totalité des frais d’entrée déduction faite de la part acquise à la société qui l’autorise à commercialiser le produit, auxquels s’ajoutent une fraction des frais de gestion qui est au maximum de 70% de ceux-ci.
Le détail de la rémunération du conseiller par commissions, agissant en tant qu’intermédiaire, peut être obtenu par le client en s’adressant à la société qui autorise la commercialisation par le conseiller de ses produits. Le conseiller s’engage à assister le client dans l’obtention de ces informations.

· Rémunération via des honoraires
Le conseiller s’interdit toute autre forme de rémunération que celle prévue plus haut. Aucun honoraire ne sera perçu au terme de la mission. 
En effet, dans le cas d’un conseil en investissement financier fourni de manière non indépendante, votre conseiller peut conserver les commissions. Le conseiller évalue un cadre restreint d’instruments financiers émis par une entité avec laquelle le conseiller entretient des liens étroits pouvant prendre la forme de liens capitalistiques, économiques et contractuels.


Fait en deux exemplaires dont un remis au client.
Fait à
Le		

	Nom et prénom du client 
	MF Intermediation Conseil
M. MERLIN Alain

	Signature du client 
	                       Signature 
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